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Le Conseil d’Administration (CA) s’est tenu à Marcy l’Etoile sous la Présidence 
de Serge Vo-Dinh qui désormais remplace Madame PENICAUD. 
 
Ce CA s’est déroulé dans un contexte particulier lié au refus de titularisation 
d’une IET 2007 après réunion d’un nouveau jury correctement composé qui a 
confirmé la décision du jury précédent. Malgré une demande de plusieurs 
organisations de boycotter le CA. L’UNSA et F.O ont décidé de siéger. 
Les représentants des élèves ont lu une déclaration relative à la situation qui leur 
est faite suite à leur refus de participer à une évaluation suivi d’une déclaration 
des OS SUD et SNUTEF dont les représentants sont sortis de la salle avec les 
représentants des IET pour n’y plus revenir après qu’ils aient obtenus un rendez-
vous avec le DAGEMO, à l’issue du CA. 
L’UNSA a fait savoir qu’elle regrettait la situation faite à l’IET mais qu’il 
n’était pas du ressort du CA de l’INTEFP de traiter de cette situation et qu’il 
fallait en revenir à la compétence du CA telle que prévue par le décret et que le 
refus de participer à une évaluation était de la compétence de la direction de 
l’INTEFP. 
 

Le CA a ensuite traité des points à l’ordre du jour après que Luc ALLAIRE, le 
Dagemo, ait présenté la genèse de cette affaire d’IET et de refus d’évaluation : 
 

• Le compte-rendu  du CA du 12.12.2008 a été adopté à l’unanimité. 
 

• L’approbation du compte financier 2008 a également été adoptée mais 
l’UNSA n’a pas voté cette approbation alors que lors du CA du mois de  
décembre 2008 de nombreuses réserves avaient été émises y compris par 
le contrôleur financier. La sincérité des comptes reste aléatoire bien que 
l’établissement soit en bonne santé financière mais souffre d’un déficit de 
gestion prévisionnelle. 

 
• La décision modificative N°1 pour 2009, qui visait essentiellement à 

prendre en compte les reports de charges 2008 à hauteur de 165 843 €, à 
abonder le budget frais de déplacements de 54 635 € pour tenir compte 
des frais supportés en 2008 en raison d’une estimation insuffisante pour 
2009 et à ouvrir des crédits à hauteur de 200 000 € pour réhabiliter le 
restaurant et constater un report de crédits et de charges de 75 371 €,  a été  
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adoptée par les représentants de l’administration et les personnalités 
qualifiées, F.O. s’est abstenu et l’UNSA a voté contre pour des raisons 
identiques au point précédent. 

 
• La modification des tableaux d’amortissements a été adoptée à 

l’unanimité après que l’agent comptable ait expliqué qu’il s’agissait d’une 
simple mesure de conformité aux recommandations des domaines en 
matière d’amortissement de certains biens. 

 
Le CA est ensuite passé aux  informations concernant : 
 
L’activité de l’INTEFP et notamment les commandes nouvelles :   
 
-  l’accompagnement de la mise en œuvre des DIRECCTE,  
 

- une classe préparatoire intégrée pour l’inspection du travail (préparation au 
concours externe d’inspecteur du travail pour des personnes d’origine modeste),  
 

- formation de formateurs relais pour l’agriculture et les transports.  
 
De plus, il a été fait un point sur les conclusions du groupe de travail sur la 
programmation de la formation auquel le représentant de l’UNSA a participé 
(voir ci-après). 
 
La réorganisation de la direction des études a été présentée par le directeur des 
études qui nous a précisé que cette réorganisation en départements et missions 
visait à répondre aux besoins nouveaux en animation et coordination (voir 
l’organigramme ci-après). 
 
Un point sur les effectifs a été fait et l’on observe qu’il y a peu de marges de 
manœuvre. 
 
Enfin une information a été faite sur les futurs travaux de rénovation du 
bâtiment restauration afin de le mettre en conformité avec la réglementation. 
 
Michel ZEAU 
Représentant titulaire au CA 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
 



 
 

 



 


